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Les fortifications antiques de Geneve

par Jean-Louis Maier et Yvette Mottier

De grandes transformations, qui dureront
encore plusieurs annees, ont ete entrepnses au
Musee d'art et d'histoire de Geneve. Les unes
echappent aux regards du public: la reorganisation

des depots, par exemple. Les autres
modifieront les salles d'exposition elles-memes:
une fois toutes reamenagees, celles-ci presen-
teront au visiteur un panorama du monde
occidental mediterraneen et europeen allant
de la prehistoire au xxe siecle en suivant l'ordre
chronologique des differentes civilisations l.
Tout naturellement ce travail a debute ä

l'etage reserve aux collections antiques et,
pour des raisons pratiques, on a commence
par la salle consacree au monde romain Nous
avons estime qu'une partie importante de
cette nouvelle salle devait etre destinee a

l'archeologie genevoise et regionale, presque
absente de l'ancienne presentation du Musee.
Pour mieux faire revivre le passe romain de
notre pays, nous avons dresse deux cartes,
l'une de la ville, l'autre du canton, ce qui a
evidemment exige de nous la connaissance des
nombreux renseignements fournis par les

archeologues genevois. Nous sommes ainsi
arrives a la conclusion qu'un travail de
Synthese a propos des fortifications antiques de
Geneve se justifiait: a part les deux articles
que Louis Blondel a consacres, ll y a quarante
et cinquante ans, ä l'ensemble des defenses
gauloises et romaines de notre ville 2, ll n'existe
que des etudes de detail, qui reviennent par-
fois sur un meme sujet, et l'on n'a pas
toujours suffisamment tenu compte de cer-
taines corrections formulees au cours des

ans, ni assez distingue hypothese et donnee
certaine 3.

Si le pays des Allobroges, dont Geneve etait
un bourg frontaller, tomba au pouvoir de
Rome ä la fin du ne siecle avant notre ere, ll
fallut la tentative d'emigration des Helvetes,
en 58 avant Jesus-Christ, pour que notre ville
enträt dans l'Histoire avec le texte precis de
Cesar 4 exposant comment ce general romain
etait venu chez nous defendre le passage du
Rhone en coupant le pont qui reliait les rives
allobroge et helvete. Apres la conquete
romaine du plateau suisse, la frontiere se trouva
bien loin de Geneve, desormais localite de
l'interieur. La veritable romanisation qui
debuta alors correspondit done au moment
ou Geneve put se passer de ses anciennes
fortifications gauloises pour devenir une ville
ouverte et se developper, notamment sur le
plateau des Tranchees

La paix romaine fut troublee chez nous
dans la seconde moitie du ine siecle de notre
ere par les incursions de Barbares envahis-
seurs qui pillerent et detruisirent les principals

villes de l'Helvetie romaine, notamment
la capitale, Avenches (vers 260). A Geneve
meme et dans la region, les signes de ces mal-
heurs sont les nombreux tresors, monetaires
ou autres, enfouis entre 259 et 301 5. En
prevision de nouvelles attaques, les localites de
quelque importance s'entourerent d'epaisses
murailles

C'est alors que les Genevois abandonnerent
les quartiers difficiles ä defendre pour se ras-
sembler sur la colline, de nouveau fortifiee, de
la cite, situation qui dura jusqu'en 443, quand
l'arnvee des Burgondes au bout du lac mit fin
ä la penode romaine et ouvnt le moyen age
ä Geneve 6.
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Fig. i. L'oppidum gaulois.

i. l'oppidum GAULOIS

L'existence d'un oppidum gaulois ä Geneve
est mentionnee par un texte de Cesar 7. Les
questions qui se posent a l'archeologue a pro-
pos de ce bourg fortifie concernent son etendue
et la nature de ses defenses.

LA COUCHE ROUGE

En 1919, lors de fouilles entreprises ä la rue
de l'Hötel-de-Ville et ä la rue Henri-Fazy
pour y amenager des egouts, Louis Blondel
examina les tranchees pratiquees et y observa

pour la premiere fois une stratigraphie qui
devait se reveler caracteristique.

1. Sous le pave, il y avait une couche rema-
niee composee de pierres et de debris modernes
et medievaux.

2. Suivait une couche mince et dure, faite
de tuiles romaines brisees et, par place, d'un
pavage constitue par des cailloux cimentes.

3. Venait ensuite une couche plus impor-
tante, mais bien delimitee, faite d'argile
grasse, grise ou noirätre, contenant du char-
bon et oil se trouvait de la ceramique romaine
(poterie commune et terre sigillee), raison pour
laquelle Blondel appela cette couche, couche
romaine.

4. Suivait alors une couche rougeätre,
composee de sable et de terre et contenant de
la ceramique gauloise (poterie grise et poterie
peinte), ce qui permit de dater cette couche de

l'epoque gauloise 8.

A propos de cette couche rouge ou
gauloise, il laut noter une remarque capitale du
grand archeologue: «La couche gauloise,
d'une couleur rougeätre tres accentuee, ren-
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ferme une tres grande quantite de parcelles de
charbon. Cette coloration est due aux facteurs
de Thumidite et de Taction du feu 9.» Nous
pouvons prudemment en tirer deux conclusions:

Toppidum gaulois a du etre detruit par
un incendie 10; et partout oü Ton trouve la
couche rouge, on doit se trouver ä Tinterieur
de ce bourg fortifie ou au moins dans une aire
d'habitation gauloise voisine. Nous allons
done mentionner successivement les fouilles
qui ont revele ou non la couche rouge. La
carte que nous publions a propos de Toppidum

(fig. 1) indique avec une trame pointillee
les endroits oü Ton a trouve la coucfie rouge:
cela fait ressortir Tetendue et les limites de

Toppidum gaulois.

Points de trouvaille. En juillet 1921, deux ans

apres avoir decouvert Texistence de la couche

rouge, Blondel a retrouve cette couche a la

rue du Puits-Saint-Pierre, en face de l'im-
meuble 6 (maison Tavel): elle avait 35 cm
d'epaisseur 11. En 1924, il trouva une couche
epaisse de 60 cm, avec debris de poterie gallo-
romaine, ä la rue de la Pelisserie, de la Grand-
Rue ä Timmeuble 20 I2. La couche rouge fut
encore observee la meme annee entre la rue
de la Fontaine et la rue Verdaine, cote sud
de la rue du Vieux-College prolongee J3. En
1934, on decouvrit 10 cm de couche rouge
sous Tancien arsenal, 1, rue de THotel-de-
Ville *4. En 1937, ä la rue Calvin, devant les
immeubles 7 et 9, Blondel a trouve un mur
romain entoure de sablon rougi par Taction
du feu J5. L'annee 1939 manifesta notre couche
a deux endroits: dans la cave de Timmeuble
8 de la place de la Taconnerie et dans celle de
Timmeuble 6 de la rue du Soleil-Levant l6.
L'annee suivante, reprenant ses notes de
fouilles de 1919, Blondel mentionne la
presence de la couche rouge devant Timmeuble
6 de la rue de THotel-de-Ville, mais sans pre-
ciser si cette couche se prolongeait ou non en
direction du Bourg-de-Four ll. En 1946, une
longue tranchee fut creusee dans la rue de la
Cite et la Grand-Rue jusqu'a Timmeuble 18:
la couche rouge n'apparut que dans la Grand-
Rue, ä partir de la hauteur de la rue du Grand-
Mezel, mesurant de 15 ä 30 cm et atteignant
meme 35 cm devant Timmeuble 18 oü s'arre-

tait la tranchee l8. En 1949, une couche
gauloise de 90 cm d'epaisseur fut decouverte
sous une couche romaine d'incendie dans la
cave de Timmeuble 13 de la rue Calvin *9.

Des travaux realises en 1958 et 1959 ont manifeste

la couche rouge, bien que bouleversee,
a Tangle rue Henri-Fazy/rue des Granges, ä

Tangle rue des Granges/rue du Cheval-Blanc
et a Textremite de cette rue cote Grand-Rue 2°.
En 1964, ce fut M. R. Sauter qui constata la

presence de la couche rouge sous la couche
romaine et sur le terrain naturel ä Tangle rue
du Puits-Saint-Pierre/rue Calvin 21. La couche

rouge fut encore trouvee, en 1965, entre les
immeubles 10 et 11 de la rue des Granges 22

et, en 1967, entre les immeubles 7-9 et 8-10 de
la rue Calvin 23.

Points sans couche rouge. Passons encore brie-
vement en revue les endroits oü Ton a revele
que la couche romaine repose directement sur
le sable naturel, d'oü Ton peut deduire qu'il
n'y a pas eu d'habitation gauloise. C'est le cas
ä la place du Bourg-de-Four 24} ä la rue de
THotel-de-Ville devant les immeubles 8-12 25,
derriere Timmeuble 1, place de la Taconnerie 26.

A la rue Toutes-Ames, Blondel a cru trouver
un «etablissement gaulois», mais les trouvailles
faites ä cette occasion ne sont pas gauloises:
marmite ä trois pieds et assiette aretine; d'ail-
leurs, il ne mentionne pas de couche rouge a
cet endroit 27. Entre la rue des Barrieres et la
rue du Perron, Blondel a decouvert un fosse
romain qu'il aimerait dater de Tepoque
gauloise, bien que le remblais ne contenät aucun
objet gaulois et que la couche rouge fut
inexistante2g. Enfin des sondages faits ä

Templacement de Timmeuble 3, rue de
TEveche, n'ont pas permis de constater une
couche gauloise, quoiqu'on ait trouve la
des tessons remontant aux ne et Ier siecles
avant notre ere 29.

LES FOSSES

Des fosses qui defendaient Toppidum,
Blondel en a decouvert ä deux endroits de la
vieille ville. En outre, il a cru en retrouver
d'autres a la place du Bourg-de-Four et dressa
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lä le plan d'un Systeme defensif complique
que nous contestons.

Grand-Rue - rue de la Rotisserie. En 1923, on
a demoli un bloc d'immeubles situes entre les

rues de la Pelisserie, de la Rotisserie et de la
Tour-de-Boel pour elargir la rue de la Rotisserie,

amenager la nouvelle rue Calvin pro-
longee et construire entre deux les immeubles
2 a 6 de la rue de la Rotisserie et 1 ä 5 de la
rue Calvin. Au centre du grand chantier, on
a trouve un fosse faisant un angle ä peu pres
au milieu des actuels immeubles 4 de la rue
de la Rotisserie et 3 de la rue Calvin 3°. Deux
ans plus tard, les travaux de construction du
grand mur sud de la rue Calvin prolongee ont
permis de voir que ce fosse se retrouve jusque
dans le jardin attenant ä l'immeuble 11 de la
Grand-Rue 31. Les coupes des deux trongons
du fosse sont tres semblables, sous forme d'un
large U, les bords etant abrupts et le fond
presque plat, ce qui montre bien qu'il s'agit
d'un ouvrage fait par l'homme 32. Le fosse
contenait une couche de remblais moderne
sous laquelle se trouvait une couche romaine
surmontant la couche rouge caracteristique
de l'epoque gauloise. A la rue Calvin prolongee,

il avait 4 a 5 m de largeur et 2 m 50 de

profondeur; il s'agrandissait en aval pour
atteindre 7 m de largeur et 4 m 80 de profondeur

ä la rue de la Rotisserie 33. En revanche,
dans le jardin de l'immeuble 11 de la Grand-
Rue, le fosse avait deja une largeur de 6 m.
II s'ensuit que dans la partie superieure de la
colline le fosse etait assez large; il se retre-
cissait la ou la pente devenait plus raide pour
s'evaser au bas de la butte 34.

Place de la Taconnerie - rue du Soleil-Levant.
En 1940, Blondel a decouvert sous les
immeubles 6 et 8 (anciennement immeuble 8) de
la place de la Taconnerie, done au point le

plus eleve de l'oppidum, un fosse gaulois
comparable ä celui que nous venons de voir.
Le hasard a voulu que la fouille se fit juste ä

l'endroit ou le fosse s'interrompait sur une
distance de 3 m occupee par une porte bien

protegee par un mur barrant l'ouverture. De
chaque cote, le fosse se terminait en s'arron-
dissant. II avait entre 3 m 50 et 4 m de largeur

et etait creuse dans le sable naturel ä une
profondeur de 1 m 50, presentant en surface
une couleur rouge. Des poutres horizontales
et des poteaux verticaux se detachaient sur le
sol par leur teinte foncee. Le releve de ces
elements amena Blondel a dresser le plan de
deux maisons separees par une ruelle aboutis-
sant au fosse protege ä l'interieur par une
palissade: l'archeologue presuma l'existence
d'une autre protection sous la forme d'un mur,
ä l'exterieur 35. Persuade que l'enceinte de
l'oppidum avait le meme trace que le rem-
part romain, posterieur ä eile 36, Blondel
pensa avoir decouvert autre chose, une
fortification protegeant la partie sud-est de l'oppidum

qu'il appela arx, e'est-a-dire citadelle 37.

Nous proposons une autre interpretation de
cet ensemble et demandons qu'on y voie l'une
des entrees principales de l'oppidum lui-meme.
Si nous acceptons la presence d'une porte,
l'interieur de l'oppidum se trouve au nord du
fosse. II n'est pas exclu que les poteaux et les

poutres soient les restes de l'enceinte gauloise,
d'un murus gallicus constitue de caissons
remplis de terre. S'il n'en est reste que la base,
cela provient du fait que ce mur, se trouvant
en pleine zone occupee ä l'epoque romaine, a
du etre rase apres l'incendie de l'oppidum 38.

Deux arguments appuient notre hypothese:
l'abandon du Bourg-de-Four comme endroit
de l'entree de l'oppidum (voir ci-dessous) et
le fait qu'a l'est et au sud de la place de la
Taconnerie la couche rouge n'est pas signalee
de fa^on importante 39.

Place du Bourg-de-Four. A trois reprises, des

travaux effectues ä la place du Bourg-de-Four
et dans les alentours ont permis ä Blondel
d'observer le terrain dans ce quartier. En
1929, une tranchee profonde de 3 m 50 lui fit
constater, ä la rue Chausse-Coq, une couche
de remblais de gravier, interrompue ä une
profondeur de 2 m 70 par un pave d'une rue
romaine. Posterieure ä celle-ci, la partie
superieure du remblais contenait des os d'animaux
domestiques ainsi que des debris de tuiles et
de poteries romaines. Sous le pave, le materiel
recueilli etait aussi romain, sans aucune
trouvaille gauloise; mais le sol naturel ne fut pas
atteint par la fouille. Blondel conclut de celle-
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ci que la rue Chausse-Coq correspond ä un
ravin naturel comble au cours des siecles 4°.

En 1933, on creusa une tranchee mesurant
environ 1 m de largeur et 3 m 70 de profon-
deur ä la place meme du Bourg-de-Four, de
Tissue de la rue Etienne Dumont ä Tintersec-
tion des rues Chausse-Coq et Saint-Leger 41.

Sous une couche de deblais allant de o m 80
ä 2 m 70, il y avait un niveau romain avec
routes, murs et debris de ceramique 42. Mais
le niveau naturel, que Blondel estime etre a

4 m de profondeur, ne fut pas atteint. En
revanche, la tranchee manifesta la presence
de trois fosses que le celebre archeologue
qualifia de gaulois et designa au moyen des
lettres A, B, C. Le fosse A fut coupe par la
tranchee devant les immeubles 17 et 19 de la

place du Bourg-de-Four, oil il avait une
largeur de 6 ä 7 m et oil son peu de profondeur
indiquait qu'on devait se trouver ä Tune de
ses extremites. Le meme fosse se retrouvait
devant Timmeuble 35 (alors 37) 011 il venait
se confondre avec celui que Blondel avait
decouvert, quatre ans auparavant, a la rue
Chausse-Coq. Parallele ä ce fosse A et separe
de lui par un parapet (vallum) large de plus
de 6 m, le fosse B fut trouve devant les
immeubles 25 et 27, oü il etait incurve, et sous
les escaliers situes en face de Timmeuble 18.
Une fouille pratiquee devant Timmeuble 8

montra que ce fosse B continuait en direction
de la rue de la Fontaine. Quant au fosse C,
il fut coupe devant Timmeuble 11: il avait la
forme d'un croissant, une largeur de 6 a 7 m,
une profondeur de 1 m 70 et etait, lui aussi,
muni d'un vallum.

En 1935, la place du Bourg-de-Four fut
ouverte 43 par une tranchee mesurant 1 m 70
de largeur et 3 m de profondeur et allant du
bas de la rue de THotel-de-Ville ä Timmeuble 5

oü eile faisait un angle droit pour longer les
immeubles 5 ä 9, oü un nouvel angle la faisait
rejoindre la fouille de 1933 jusqu'ä Timmeuble
17. Blondel trouva la suite des fosses B
(largeur: 7 m 50) et C (largeur: 6 m 50) et en
decouvrit un quatrieme, auquel il n'attribua
aucune lettre, large de 3 m, en forme d'un
croissant inscrit dans la courbe du fosse C
dont un vallum le separe. Creuses dans le sable
naturel, tous ces fosses etaient peu profonds:

1 m 40; il faut noter cependant que le niveau
du terrain avait ete releve sur leurs bords.
Blondel constata, d'autre part, que le fosse B
etait interrompu sur une courte distance devant
Timmeuble 18, ce qui l'amena ä faire un certain

nombre d'observations, d'oü il conclut ä

Texistence d'une porte d'entree de Toppidum
ä cet endroit 44.

La vue d'ensemble de Blondel ä propos des
fortifications gauloises du Bourg-de-Four a

ete reprise sans discussion pendant plusieurs
decennies 45 et il fallut attendre 1974 pour voir
M. R. Sauter emettre une interrogation a ce

sujet 46. Plusieurs arguments nous amenent ä

dire que ce Systeme de defense n'a jamais
existe.

1. Dans toute la region du Bourg-de-Four,
on n'a pas trouve trace d'occupation gauloise,
ä savoir la couche rouge, et c'est la notre
principal argument. Comme cette couche si

caracteristique se trouve dans les deux fosses

gaulois retrouves et mentionnes plus haut, il
serait logique qu'elle se soit aussi formee dans
ceux du Bourg-de-Four: Tincendie qui detrui-
sit Toppidum ravagea aussi des maisons situees
hors des fortifications, cote est, comme celles

qui se trouvaient ä Templacement de Tactuelle
rue du Vieux-College 47, de sorte que la region
du Bourg-de-Four aurait certainement ete
touchee, si elle avait ete occupee ä ce moment.

2. Les troisieme et quatrieme fosses, en
forme de petits croissants d'un diametre
respectivement de 25 et de 9 m, n'auraient pas
ete suffisants pour obliger une armee romaine
a passer par le chemin indique par les chicanes,
d'autant plus que de chaque cote il n'y avait
pas d'elevation importante imposant un tel
passage.

3. Les fosses A et B suivant des denivella-
tions naturelles du terrain 48} il est possible
qu'ils soient dus ä des phenomenes naturels
comme Terosion provoquee par de fortes
pluies d'orage.

4. Entre les fosses, les elevations de terrain
auxquelles Blondel donnait le nom de vallum
mesurent environ 1 m de hauteur. Malheureu-
sement Tarcheologue genevois n'a pas donne
de profils detailles qui auraient permis de
determiner si elles etaient naturelles ou arti-
ficielles.
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5- Le Bourg-de-Four etait domine d'un
cote par la colline ou se trouvait l'oppidum,
ä une dizaine de metres plus haut, au sommet
d'une pente assez raide, d'un autre cote par
le plateau des Tranchees, de sorte que cette
depression etait une position faible au point
de vue strategique.

Seules de nouvelles fouilles permettraient
de donner une reponse definitive ä ce pro-
bleme; mais les arguments que nous venons
d'avancer nous paraissent suffisants pour dire
que le resultat serait negatif 49.

LA MURAILLE

Blondel admet d'emblee que l'oppidum
etait entoure d'un mur dont le trace correspond

a celui de l'enceinte romaine 5°, poste-
rieure, ce qui apparait dans tous les plans de
ce bourg fortifie 51. Or des fouilles executees ä

plusieurs endroits du rempart romain n'ont
manifeste aucune trace d'une muraille plus
ancienne. Blondel a pourtant cru reconnaitre
celle-ci sous le rempart romain qui se trouve
actuellement dans un mur de l'immeuble 7 de
la place de la Taconnerie 52: «En dessous des

gros blocs, les fondations se composent de

5 a 6 lits de cailloux roules ou de serpentines
lies uniquement avec de la terre glaise et quelques

tuiles, sur une hauteur de o m 75» 53.

En 1929, Blondel concluait «que ces assises
de cailloux etaient les bases du mur romain» 54.

Mais en 1936, apres avoir mis au point sa

conception du Systeme defensif du Bourg-
de-Four, il reprit le probleme du mur en question.

Remarquant d'apres ses notes que les
lits de cailloux ne se trouvaient pas sur toute
la largeur de l'enceinte romaine, certains blocs
de celle-ci reposant directement sur le sol, et

que, d'autre part, la surface de ces lits depasse
l'alignement du mur romain, il en deduit que
ces lits n'etaient pas une base du rempart
romain, car celle-ci, pense-t-il, se serait
trouvee sous tout ce mur. II en deduit que ces
lits de cailloux devaient etre independants de
la construction romaine et d'une autre epoque,
savoir l'epoque gauloise. Le profil que Blondel
a dessine de cette fouille 55 ne permet pas de
savoir si la declivite du terrain ä cet endroit

necessitait une fondation partielle; mais l'ar-
cheologue donne l'indication «sable rouge»
sous les lits de cailloux, ce qui exige done
l'anteriorite de la couche gauloise par rapport
ä ceux-ci 56.

* * *

En resume, nous retiendrons les donnees
suivantes. La couche rouge indique pour
l'oppidum une etendue plus restreinte que celle
dont parlait Blondel. A l'est, l'oppidum ne
s'etendait pas au-delä de la place de la Taconnerie,

011 se trouvait une entree principale.
A l'ouest, la limite nous est indiquee par le
fosse Grand-Rue-rue de la Rotisserie et par
la disparition de la couche rouge des le debut
de la rue de la Cite. Au sud, nous sommes dans
l'oppidum jusqu'a la rue des Granges et ä la

porte de la Treille. Quant au cote nord, le
point extreme a ete retrouve dans l'immeuble
13 de la rue Calvin. D'autre part, il n'y a

aucune preuve de l'existence d'une citadelle
au sud-est de la colline. Enfin, il ne s'est pas
avere juste de dire que le mur de l'oppidum
avait le meme trace que le rempart romain.

II. L'ENCEINTE ROMAINE

L'enceinte romaine genevoise (fig. 2) avait
deux caracteristiques. D'une part, elle etait
etablie en fonction des meilleures conditions
strategiques locales, ce qui signifie qu'elle ne
protegeait que l'essentiel de la cite, ä l'exclu-
sion des quartiers exterieurs comme celui du
plateau des Tranchees. D'autre part, pour la
construire, les Genevois se servirent, notam-
ment, de materiaux preleves dans les ruines
de grands edifices publics. Ces remparts sont
dates de la fin du ine siecle par Louis Blondel 57,

bien que, partiellement, ils ne remontent
peut-etre qu'au ive siecle 58.

PARTIES RETROUVEES

A l'heure actuelle, trois secteurs de cette
enceinte ont ete partiellement retrouves: entre
la rue de l'Hotel-de-Ville et la rue des Bar-
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Fig. 2. L'enceinte romaine.

rieres, ä la rue de la Tour-de-Boel et entre la
tour Baudet et la rue de l'Hötel-de-Ville.

Secteur rue de l'Hotel-de- Vilie - rue des Barrieres

II s'agit du secteur qui s'est le mieux conserve,
en partie tout au moins, le seul oü le public
peut voir des restes de la muraille antique.

14-11/9, rue de VHötel-de-Ville. Au debut du
xixe siecle, quand on se rendait de la place du
Bourg-de-Four a l'Hötel de Ville, on passait
sous un monument denomme «arcade du
Bourg-de-Four». Demolie en 1840 et situee
dans la partie montante de la rue de l'Flotel-
de-Ville, entre les immeubles 14 (a gauche) et
11 et 9 (ä droite), cette construction etait l'une
des portes de l'enceinte romaine 59. Nous la

connaissons grace aux anciens plans de
Geneve ainsi que par les releves et les descriptions

de l'epoque de la demolition 6o. Cette

porte, qui laissait un passage large d'environ
3 m, etait un ouvrage compose de gros blocs
dont certains etaient des fragments sculptes
provenant d'edifices antiques 61. Elle s'ouvrait
entre deux tours quadrangulaires sans saillie
ä l'exterieur 62 et avait subi quelques remanie-
ments ä travers les siecles. A l'occasion de
travaux effectues en 1928 sous l'immeuble
portant les nos 9 de la rue de l'Hötel-de-Ville
et 7 de la place de la Taconnerie, on a retrouve
une partie des fondations de la tour qui se
trouvait ä droite de la porte en venant de la
place du Bourg-de-Four: les murs avaient
environ 2 m 50 d'epaisseur et la section de la
tour formait un rectangle presque regulier de

um sur 7 m 50 en moyenne 63.
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Fig. 3. Le rempart romain, 7, place de la Taconnerie

7, place de la Taconnerie. Le trace de l'enceinte
correspond ici a celui du mur separant au
sud-est l'immeuble 11 de la rue de l'Hotel-
de-Ville et au nord-ouest l'ensemble qui porte
les nos 9 de la meme rue et 7 de la place de la
Taconnerie. Louis Blondel a reconnu ce trace
des 1923. Dans la cave du n° 9, dont le niveau
est de peu inferieur ä celui de la rue, fortement
en pente a cet endroit, etait encastre un bloc
de pierre sculptee. Desireux de l'obtenir, le
Musee re$ut l'autorisation d'entreprendre des

travaux en 1928. Ceux-ci ont ete menes dans
deux directions: le bloc fut extrait 64 avec
vingt autres fragments sculptes presentant
un interet 65 et, un peu plus loin, le mur
d'enceinte fut degage sur une douzaine de
metres de longueur, dans le prolongement
de la partie exterieure de la tour retrouvee ä

cette occasion et dont nous venons de parier
ci-dessus. Le sol ayant ete jadis fortement
abaisse ici, cette partie de la muraille antique
est soutenue par un soubassement du xvnie
siecle. L'epaisseur de ce rempart est de 2 m 75;
mais, comme les blocs ont tous ete ravales ä

l'exterieur, Blondel pense que la fondation
intacte avait au moins 3 m d'epaisseur. La
hauteur actuelle de la muraille depasse 7 m 66.

II est possible de voir la face exterieure de ce

segment (fig. 3) en penetrant dans le corridor
et la cour du n° 11 de la rue de l'Hotel-de-Ville,
endroit accessible les jours ouvrables, durant
la journee 67.

j-j, place de la Taconnerie. Ces immeubles
n'ont pas de caves du cote du jardin. En 1923,
Blondel a fait lä une fouille qui a mis ä jour la
face exterieure du mur de l'enceinte romaine,
normalement masque par le sol sureleve des
terrasses. Separe du precedent (Taconnerie 7)

par une distance de 11 m, ce segment d'en-
viron 5 m de long et 4 m de haut est, lui aussi,
forme de gros blocs provenant d'edifices
anteneurs: le plus interessant est un fragment
d'architecture sculpte dont on a fait un mou-
lage 68. Actuellement, ce segment de mur est
protege par une fosse s'ouvrant dans le

jardin 69; mais ll n'est pas accessible au grand
public 7°.

1, place de la Taconnerie. Des 1923, Blondel
a reconnu la presence du mur d'enceinte
romaine dans la cave de cet immeuble (an-
cienne cure de Notre-Dame-la-Neuve). II a

meme constate que, pour agrandir la cave, on
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Fig. 4. Le rempart romain, 1, place de la Taconnerie.

a, probablement au moyen äge, beaucoup
diminue l'epaisseur de ce mur. Des travaux
de terrassement, pratiques en 1969 en vue de
la construction d'un garage prive derriere
cet immeuble, ont permis de degager la face
exterieure de l'enceinte antique sur une
longueur de 9 m 50 et une hauteur de 2 m 50 ä

3 m. On n'a pas trouve ici de pierres sculp-
tees, mais les blocs portent de nombreuses
traces d'une premiere utilisation. Une nouvelle
etude attentive de la cave a revele la tranchee
de destruction laissee par les ouvriers medie-
vaux, ce qui autorise ä fixer la largeur de la
muraille ä cet endroit entre 2 m 75 et 3 m.
La presence de plusieurs ciments oblige ä dire
que le mur a ete eleve en plusieurs etapes 71.

D'autre part, on a decouvert, environ 3 m 60
devant le rempart, un autre mur haut de pres
de 2 m: le terrain etant lä en forte declivite, ce
deuxieme mur a son sommet conserve au
meme niveau que le bas de l'enceinte. Son
etat fragmentaire - on n'a degage ce mur que
sur une longueur de 2 m 40 - ne permet pas
de determiner son role iz: il faudrait pour
cela proceder ä des fouilles dans le jardin des
immeubles 3 et 5. Quant au segment de
l'enceinte proprement dite, qui n'est eloigne du

segment precedent (Taconnerie 5-3) que par
une distance de 2 m 5073, il a ete conserve
comme on l'a retrouve - ä part un endroit
oü l'on a du ouvrir une petite porte - de
sorte que le public peut le voir (fig. 4) dans le

garage dont l'entree se trouve a la rue Farel,
derriere l'abside du temple de l'Auditoire 74.

Auditoire - rue Farel. Aux xixe et xxe siecles,
le temple de l'Auditoire (ancienne eglise
paroissiale de Notre-Dame-la-Neuve) et ses
abords ont ete l'objet de plusieurs travaux.
Ceux-ci ont notamment revele que le rempart
romain n'existe plus sous l'Auditoire actuel:
le choeur quadrangulaire de l'eglise romane du
xie siecle s'appuyait contre l'enceinte antique;
mais, au xve siecle, la construction de l'abside
polygonale actuelle a exige la demolition
totale de la vieille muraille dont les blocs
furent reutilises dans les nouvelles fonda-
tions 75. Pourtant, le trace de notre rempart
est ici certain, car nous possedons son point
de depart et son point d'arrivee. En effet, le
cote droit de l'abside actuelle coupe le segment
mis ä jour en 1969 derriere l'immeuble 1,
place de la Taconnerie. D'autre part, une
fouille peu profonde realisee en 1956 pour
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l'amenagement d'une canalisation au milieu
de la rue Farel, ä gauche du chceur de l'Audi-
toire, a rencontre un fragment de l'enceinte
romaine juste a l'endroit ou celle-ci fait un
leger angle. II est done indubitable que le

rempart allait en ligne droite du segment de
1969 ä celui de 1956, situe ä environ 17 m au
nord-est du premier. Le fragment de la rue
Farel est compose de gros blocs, mais il n'a
livre aucune pierre sculptee 76.

Terrasse Agrippa d'Aubigne. En 1535, l'eveche,

ä Test du chevet de la cathedrale, fut
transforme en prison. II fut demoli en 1840

pour faire place ä une prison plus moderne,
sinistre bätiment desaffecte en 1914 et rase en
1940. Des Fete 1938, l'aspect du quartier
avait ete modifie par la demolition des maisons
situees derriere cette prison, entre la rue de
la Fontaine et la rue Toutes-Ames. Ces diffe-
rents travaux, qui ont abouti ä l'amenagement
de la terrasse Agrippa d'Aubigne, ont fait
connaitre l'enceinte romaine dans cette region.
La face sud-est de la residence episcopate avait
ete elevee exactement sur le rempart antique:
compose de gros blocs, la plupart tailles et
ayant dejä servi ä des constructions anterieures,
ce mur, demoli en meme temps que l'eveche 77,
mesurait pres de 2 m d'epaisseur dans sa

partie superieure et partait de l'escalier des

Degres-de-Poules 78. On peut sans difficultes
relier ce segment a celui qui a ete decouvert
en 1956 ä la rue Farel: long d'environ 37 m,
ce tron^on devait passer sous les contreforts
du chceur de la cathedrale 79.

A l'angle est de l'eveche, Blondel a reconnu,
d'apres les travaux faits en 1764 par l'archi-
tecte Billon 8o, une tour rectangulaire mesurant
environ 6 m sur 8. De l'angle est de la tour
elle-meme partait, en diagonale, un profond
fosse creuse dans le flanc de la colline et allant
probablement jusqu'au lac 81. D'autre part,
une quinzaine de metres ä l'ouest de cette
tour - la ou l'actuelle terrasse Agrippa
d'Aubigne se termine contre l'immeuble 7, rue
de l'Eveche - on a retrouve un petit fragment
de notre enceinte qui prolonge ici la face nord
de cette maison 82. Le trace du segment inter-
mediaire perdu est done certain, de sorte que
la tour dont nous venons de parier se trouvait

ä l'endroit meme ou le rempart romain chan-
geait de direction en faisant un angle presque
droit.

Les demolitions et les fouilles entreprises
en 1938 ont montre qu'ä cet angle l'enceinte
fut elle-meme renforcee par un dispositif
avance comprenant une tour, des murs et un
fosse. Le terrain etant la en forte declivite,
la seconde tour - sa construction avait exige
le comblement d'une partie du fosse men-
tionne plus haut83 - etait situee plus bas que
la premiere. Sa base 84 mesurait exterieure-
ment 9 m 50 sur 9 m; ses faces est et ouest se

prolongeaient par deux murs jusqu'au rempart

superieur, tandis que sa face nord se
continuait sur 23 m environ, presque paralle-
lement ä l'enceinte elle-meme, par une mu-
raille 8J se terminant ä un grand fosse. Nette-
ment coupe dans le sablon de la colline, celui-
ci descendait du rempart ä angle droit, barrant
ainsi l'espace compris entre les deux murs 86.

Tous les ouvrages en pierre de ce dispositif
avance contenaient des materiaux reemployes 87.

Comme la technique de construction en etait
beaucoup plus grossiere que celle de
l'enceinte proprement dite, Blondel les croit
assez posterieurs ä celle-ci et les date de la fin
du ive siecle 88.

7, rue de l'Eveche. Cet immeuble est isole
entre la terrasse Agrippa d'Aubigne ä l'est,
la rue de l'Eveche au sud et la rue des Bar-
rieres ä l'ouest et au nord. Dans le mur nord
de la cave, Blondel a trouve un segment de
notre muraille, d'une largeur d'environ 2 m 50.
La face exterieure, dans la rue des Barrieres,
n'est pas visible, car un crepi la recouvre.
Ce segment, qui va done d'est en ouest, n'est
que la continuation du petit fragment que
nous avons rencontre au cote nord de la
terrasse Agrippa d'Aubigne 89.

Secteur rue de la Tour-de-Boel

y-1, rue de la Tour-de-Boel. Des 1924, Blondel
y a retrouve une partie de l'enceinte romaine.
Des travaux effectues en automne 1947 ont
permis de preciser l'etat du rempart antique
dans ce secteur. La muraille est partiellement
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conservee dans le mur mitoyen qui, sur une
distance d'environ 37 m, separe les parcelles
7 a 1 (autrefois 26 a 34) de la rue de la Tour-
de-Boel et 23 a 29 de la rue de la Cite. Les
maisons de la rue de la Tour-de-Boel sont
construites directement sur ce mur. La face
exterieure de celui-ci n'est done visible que
dans les cours qui se trouvent derriere les
immeubles de la rue de la Cite, surtout
derriere les immeubles 25 et 27; mais, actuelle-
ment, on n'y voit plus les parties antiques,
tout ce mur etant recouvert d'un crepi. Les
travaux de 1947 ont fait apparaitre une partie
de la face interieure du rempart dans la cave
de la maison 7, rue de la Tour-de-Boel. Dans
la mesure oil cela fut possible, on a pu etablir
que, dans ce secteur, la muraille antique, qui
ici allait done dans la direction nord-sud,
etait aussi composee de blocs dejä utilises 9°

et depassait les 2 m d'epaisseur 91.

i, rue de la Tour-de-Boel - angle Grand-Rue/
rue de la Terfasse. Demolie vers 1460, une
porte 92 se trouvait autrefois entre le mur
mitoyen dont nous venons de parier et Tangle
Grand-rue/rue de la Tertasse. Elle permettait
a la route montant depuis le pont du Rhone
(notre actuelle rue de la Cite) d'entrer en ville.
Elle avait peut-etre subi des modifications au
cours des siecles 93; mais son origine romaine
est certaine 94.

Secteur tour Baudet - rue de l'Hötel-de- Ville

Tour Baudet et Hotel de Ville. En 1936, le
Departement des travaux publics a fait exca-
ver une aile de l'Hotel de Ville (2, rue de
l'Hotel-de-Ville). Ces travaux ont mis ä jour
une partie de l'enceinte romaine 95. Celle-ci
passait sous le mur nord-est de la tour Baudet

96, e'est-a-dire celui qui se trouve contre
l'Hotel de Ville. Elle est conservee la sur plus
de 4 m de longueur et 1 m de hauteur et se

compose de grosses roches - une provient
manifestement d'un edifice plus ancien -
calees par des cailloux. Environ 22 m plus ä

l'est, on a trouve un autre fragment du rempart

antique, contre le mur mitoyen separant
l'Hotel de Ville et l'Hotel municipal (4, rue de

l'Hotel-de-Ville): il faudrait fouiller sous cet
immeuble-ci pour voir si l'enceinte a ete
conservee a cet endroit.

Entre ces deux fragments, le trace de la
muraille est evidemment certain, mais ce
n'est pas le cas de la fa$on dont cette construction

se presentait. Blondel a retrouve lä de

petits murs romains perpendiculaires ä

l'enceinte et il en a deduit qu'il y avait, partielle-
ment ä la place de l'actuelle tour Baudet, une
imposante porte romaine avec passages sepa-
res pour pietons: cela serait done la plus
grande porte de la Geneve antique. Nous
croyons qu'il faut donner une autre interpretation

ä ces decouvertes. De petits murs de
o m 45 d'epaisseur ne sauraient etre compares
aux murs d'environ 2 m 50 d'epaisseur de
l'«arcade du Bourg-de-Four» 97. II est permis
aussi de douter que la principale porte de la
ville ne se soit pas trouvee sur l'axe routier
reliant le Bourg-de-Four au pont du Rhone:
d'apres Blondel, eile se serait done ouverte
sur la hauteur dominant les marecages de
l'Arve, la oil ne passait aucune route imperiale.

D'autre part, le fait que le rempart
romain soit actuellement interrompu ä la
tour Baudet ne prouve rien, car ce n'est
pas, et de loin, le seul endroit 011 le cas se

presente de nos jours: cela arrive meme
quelques metres plus ä l'est, la oil commence
maintenant le second fragment mentionne
tout ä l'heure! Nous pensons done qu'ici le

rempart antique etait continu, avec tout au
plus une poterne, et que les petits murs
retrouves appartenaient a quelque construction
adossee a l'enceinte 98.

6, rue de l'Hötel-de-Ville. En 1868, lors des
travaux de reconstruction de cet immeuble
qui fait suite ä l'Hotel municipal, on a retrouve
une partie de l'enceinte romaine 99. Elle etait
parallele - un peu en retrait - ä la facade qui
donne sur la promenade de la Treille et,
d'apres la description qu'on en a faite, se
composait, la, d'un double mur avec blocage
central rempli de debris. II est aise de reunir
ce fragment de rempart et celui que nous
venons de rencontrer environ 17 m plus loin
sous l'Hotel de Ville, contre le mur mitoyen
separant cet edifice et l'Hotel municipal IO°.
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PARTIES NON RETROUVEES

II s'agit des parties reliant entre eux les
secteurs retrouves, a savoir le trongon qui
allait de la rue des Barrieres a la rue de la
Tour-de-Boel et celui qui allait de cette rue
ä la rue de l'Hotel-de-Ville. Si le trace de la
seconde partie est certain dans son ensemble,
ce n'est, malheureusement, pas le cas, tant
s'en faut, du trace de la premiere partie.

Secteur rue des Barrieres - rue de la Tour-de-Boel

A. Hypothese Blondel

Rue des Barrieres - rue de la Pelisserie. Deux
points seraient assures dans ce quartier: au
passage de Monnetier et ä la rue Calvin.
Blondel croit voir quelques vestiges du rem-
part romain au premier angle du passage de
Monnetier, ä droite en venant de la rue du
Perron: «II semble bien que l'on doive recon-
naitre, au premier angle du passage de
Monnetier en venant du Perron, quelques traces
de l'ancienne enceinte» 101. II semble, ecrit
le celebre archeologue; ce n'est done pas
certain. De fait, il pourrait aussi s'agir lä de
quelques pierres reprises par les constructeurs
medievaux, comme cela est tres souvent
arrive ailleurs I02. Le rempart passerait, d'au-
tre part, dans la cour situee entre la chaussee
de la rue Calvin et l'immeuble 13 de cette rue.
Blondel en fournit ce qu'il appelle deux
preuves: un texte de 1387 parle de cette cour,
alors jardin, oü il y avait 15 pieds entre la
chaussee et «les murs vieux de Geneve» io3 ; et
lors de la reconstruction totale des terrasses
situees derriere les immeubles impairs de cette
rue, en 1921, Blondel a retrouve la pente
primitive de la colline, ce qui lui a permis
d'etablir, pense-t-il, que la crete nord de la
butte genevoise, le «point 011 devait s'elever
la fortification antique», correspond ä l'endroit
mentionne par le texte medieval io4. Pour
etablir ce deuxieme point dit certain, le rai-
sonnement de l'archeologue genevois com-
porte done trois suppositions: 1) l'enceinte
antique ne passait pas ailleurs que sur la crete
de la colline, «que l'on peut qualifier de crete

militaire» io5 ; 2) l'emplacement de cette crete
peut etre etabli, car l'inclinaison de la colline
devait etre ici tout ä fait reguliere; 3) les «murs
vieux» mentionnes en 1387 appartenaient ä

l'enceinte romaine, non ä celle du xie siecle.
Autour de ces deux points donnes comme

certains, Blondel lui-meme a du convenir
qu'il etait dans le domaine de la conjecture.
Ä partir du segment antique situe sous
l'immeuble 7 de la rue de l'Eveche, les descriptions
anterieures font toutes descendre le rempart ä

angle droit jusqu'au passage de Monnetier,
qu'il suivait ensuite; mais Blondel pense que
ces textes concernent l'enceinte capitulaire
medievale 106 et il croit plutöt que jusqu'au
premier tron$on de ce passage, lä oü se trouve
le premier point qu'il dit certain, la muraille
romaine continuait en ligne presque droite
en direction ouest: eile aurait done passe par
les endroits actuellement occupes par les
immeubles 5-3-1 de la rue de l'Eveche et
7-5 de la Cour Saint-Pierre. Cette supposition
n'a pas ete verifiee lors de travaux plus recents.
Plusieurs sondages faits en 1952 entre la Cour
Saint-Pierre et le passage de Monnetier n'ont
trouve que des fondations medievales et
posterieures; mais il n'y a pas trace de notre
mur sous l'immeuble 7 de la Cour Saint-Pierre,
oü ce mur etait precisement cense passer io7.
D'autre part, en 1972, l'immeuble 3 de la rue
de l'Eveche a ete demoli pour etre reconstruit:
lä non plus, on n'a pas trouve vestige de notre
enceinte Io8.

Du passage de Monnetier ä la cour de
l'immeuble 13 de la rue Calvin, le plan publie
en 1924 par Blondel io9 et sans cesse repro-
duit 110 fait poursuivre le rempart en ligne
presque droite ä travers la rue du Perron: ce
trace est etabli sur la base des limites parois-
siales medievales, car dans un autre quartier,
ä la rue de la Tour-de-Boel, ces limites
correspondent au trace du tron^on retrouve de
l'enceinte antique IJI. Or en 1949-1950, la
restauration des immeubles situes ä droite de
la rue du Perron en montant a montre, d'une
part, que l'enceinte romaine ne passait pas ä

l'endroit occupe maintenant par ces maisons112,
d'autre part, que dans l'Antiquite notre rue
actuelle etait un profond ravin. D'oü une
nouvelle hypothese de Blondel: entre les
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immeubles 3 de la Cour Saint-Pierre et 13 de
la rue Calvin, le rempart romain etait en retrait,
suivant la ligne superieure des bords du
ravin "3.

Dans la rue Calvin elle-meme, entre les
immeubles 13 et 1 (aujourd'hui disparu), le
trace de l'enceinte antique aurait ete parallele
ä la courbe de la chaussee jusqu'ä la rue de la
Pelisserie "4. En 1943, on a decouvert un mur
de 1 m 95 de large, adosse ä la partie souter-
raine de la fagade de l'immeuble 9 ou 11 "5;
il s'agit d'un mur medieval, mais Blondel a

suppose sans autre qu'il surmonte notre
muraille, censee passer la II6. Les maisons 5 ä

1 "7 ont ete demolies en 1936 et, en 1966-1967,
le terrain vague laisse ä leur place a ete creuse
pour l'etablissement d'un parking: ce travail
a certainement atteint le trace de notre
enceinte si celle-ci passait bien par la; mais, en
raison de la maladie et de la mort de Louis
Blondel (f 17 janvier 1967) et en l'absence de
tout service archeologique ä Geneve ä ce
moment-lä, aucune observation scientifique
n'a ete faite ä cette occasion118: il semble,
toutefois, etrange qu'ait pu passer totalement
inapergu n9 un mur de plus de 2 m de large,
constitue par des blocs importants I2°.

Rue de la Pelisserie - rue de la Tour-de-Boel.
Selon Blondel, il s'agit du secteur «qui a ete
le plus difficile ä etablir» 121. Les textes anciens
ne font aucune mention d'un rempart - romain
ou medieval - dans cette zone, contrairement
ä ce qui se passe ailleurs, et Blondel pense que
les blocs du mur romain qui s'y trouvait ont
ete enleves dejä au moyen age pour etre
utilises «pour les fortifications subsequentes
au bas de la colline» 122. II croit que la muraille
antique devait, ici encore, suivre le bord de
la crete de la colline et il propose d'en fixer le
trace d'apres les donnees du cadastre: ayant
constate, en effet, que, dans le secteur retrouve
de la rue de la Tour-de-Boel, les divisions
paroissiales et cadastrales correspondent au
trace de l'enceinte romaine, il etudie le plan
parcellaire de notre secteur aussi loin que l'on
peut remonter, soit jusqu'au xine siecle, et
fixe ainsi le trace du rempart romain dans ce
quartier I23. Or le fondement meme de cette
conjecture n'est pas solide: s'il est exact qu'ä

la rue de la Tour-de-Boel les limites paroissiales

et cadastrales correspondent au trace
de notre enceinte, cela s'est revele faux, nous
venons de le voir I24, ä la rue du Perron.
D'autre part, des travaux effectues en au-
tomne 1947 ä la rue de la Tour-de-Boel n'ont
pas permis de retrouver l'enceinte romaine
supposee venir de la rue de la Pelisserie I25.

Mais, ä cette occasion, Blondel a repris son
etude du plan cadastral et a precise qu'ä son
avis l'eperon de la Tour-de-Boel devait
constituer un point fort du Systeme defensif
antique, le rempart romain comportant ici
«sans doute deux ouvrages interieurs ou
tours», un de chaque cöte de la rue actuelle,
car «toute la position presentait la forme
d'un castellum, commandant la route principal

descendant au pont du Rhone» I2<\

En 1923, on a entrepris la reconstruction de

tout le quartier compris entre les rues de la
Pelisserie, de la Rotisserie et de la Tour-de-
Boel. Ces travaux, qui ont comporte la demolition

d'un grand nombre d'immeubles, notam-
ment de tous ceux qui portaient les nos 2 ä 16

de la rue de la Pelisserie, ont mis ä jour un
grand fosse longe par un mur romain epais de
1 m 20 et datant du ine ou du ive siecle de
notre ere I27. Blondel pense que ce mur,
montant la colline, rejoignait le rempart et
constituait avec lui un ensemble defensif128.
Plus ancien qu'eux, le fosse expliquerait
pourquoi dans cette zone le rempart est en
retrait 129.

B. Une autre hypothese est-elle possible?

Le trace indique par Blondel - et admis sans
discussion par ses successeurs - entre la rue
des Barrieres et celle de la Tour-de-Boel est
etabli sur la base de plusieurs conjectures qui,
toutes, sont faites en fonction d'une hypothese
fondamentale: l'enceinte romaine devait entou-
rer la colline de Geneve en suivant sa crete. Cette
hypothese n'est pas impossible, mais jusqu'ä
present rien ne l'etaye; bien plus, chaque fois
qu'il a ete possible de verifier une partie du
trace qu'elle propose, le resultat fut negatif.
Certes, on ne peut pas en tirer une conclusion
negative, car l'absence de preuve ne constitue
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pas encore la preuve du contraire. La rigueur
scientifique demande pourtant que l'on ne
reproduise plus le plan de Blondel avec ce
trace, totalement ou meme partiellement,
en trait plein: tant qu'un element nouveau
ne sera pas intervenu, il est indispensable que
l'ensemble du secteur rue des Barrieres-rue de
la Tour-de-Boel soit indique comme purement
hypothetique, done en pointille (fig. 2).

Faut-il aller plus loin et entrevoir une autre
hypothese? Avant Blondel, toutes les descriptions

faisaient descendre le rempart depuis
l'immeuble 7 de la rue de l'Eveche: le celebre
archeologue a-t-il eu raison de les rejeter en
bloc en disant qu'elles ne concernaient que
l'enceinte medievale? Est-il interdit de sup-
poser que, du cote nord, le Systeme defensif
a peut-etre quitte le haut de la butte? Dans la
regle generale, certes, les remparts des villes
gallo-romaines etablies sur des hauteurs res-
taient sur les cretes. Mais pourquoi n'y aurait-
il pas une exception et cela precisement a
Geneve? En 1924 dejä, Blondel admettait
l'existence d'«une defense couvrant un acces

pour se rendre au pied de la colline» li°. Nous
avons vu qu'ä l'angle nord-est de notre colline
le Systeme defensif fut execute en fonction
d'un ravin descendant vers le lac I3I. Blondel
a retrouve quelque chose d'analogue ä la
Pelisserie inferieure, nous venons de le

rappeler; mais ceci ne pouvait etre qu'un
element defensif secondaire: nous le pensons
ä cause de l'epaisseur du mur ä cet endroit,
1 m 20, ce qui est insuffisant pour un vrai
rempart romain. En revanche, le grand archeologue

a trouve un rempart descendant l'eperon
de la Tour-de-Boel: epais de plus de 2 m,
ce mur comprenait «d'enormes blocs tailles de
röche et de gres rouge, pris ä des edifices
antiques» I32. Blondel croit qu'il s'agissait
d'une construction medievale J33. Le dessin

qu'il en a fait J34 ne permet pourtant pas
d'exclure une construction romaine restauree

par la suite. Esperons que la reconstruction
projetee des immeubles situes juste au-dessous,

ä la rue de la Confederation, permette de
mettre ä jour la suite de cette muraille et d'en
connaitre la date exacte.

Secteur rue de la Tour-de-Boel -
rue de l'Hötel-de- Ville

Contrairement au versant nord de la colline,
construit jusqu'au lac ou, selon Blondel, se
trouvaient les deux ports, pour les bateaux du
Leman (ä Longemalle) et pour les embarcations
du Rhone (ä la Fusterie), le versant sud n'a pas
ete occupe a l'epoque romaine, car il donnait
sur des marecages que les eaux de l'Arve,
coulant alors non loin de lä, inondaient
regulierement. II est done possible d'affirmer
d'emblee que, si ce versant etait aussi fortifie,
le rempart antique ne pouvait, ici, que suivre
la crete de la colline. Or tel etait bien le cas,
puisque, nous l'avons vu plus haut J35, on a

retrouve quelques parties de l'enceinte romaine
a la rue de l'Hotel-de-Ville.

Entre la porte, qui, au bout de la rue de la
Tour-de-Boel, permettait jusqu'au xve siecle
ä la route (actuellement rue de la Cite) de
descendre vers le pont du Rhone, et l'empla-
cement de notre tour Baudet, ou se trouve
encore un segment du rempart antique 136j le
trace de l'enceinte romaine a ete etabli par
Blondel d'apres l'etude du cadastre, des textes
anciens et des vieilles vues de la ville. L'em-
placement des fortifications n'a pas varie dans
ce secteur jusqu'ä l'epoque moderne. Suivant
une ligne indiquee par la nature meme du lieu,
ce trace, dans l'ensemble, ne saurait etre mis
en doute I37.

A la rue de l'Hotel-de-Ville, entre le tron-
^on retrouve derriere l'immeuble 6 et la porte
qui barrait cette rue ä la hauteur des immeubles
14 et 11-9, le rempart romain, selon Blondel,
faisait un angle a l'endroit ou, au xie siecle,
les comtes de Geneve edifierent le donjon de
leur chateau. Ce trongon est trop court pour
faire de grandes difficultes J38.
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1 Pour le detail, voir cl. lapaire, Les transformations
du Musee d'art et d'histoire, dans: Musees de Geneve, 142,
fevrier 1974, pp 2-6.

2 Les fortifications de l'opptdum gaulots de Geneve, dans.
Genava, 14, 1936, pp. 47-64; L'encemte romame de Geneve,
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4 De bello galltco 1, 1-29.
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%um galloromtschen Genf, dans Archäologisches Korres-
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11 l. blondel, dans. ibid., p. 353, n. 1

12 l. blondel, dans: Genava, 3, 1925, p 66.
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1935, PP- 46-47-
25 l. blondel, dans. Genava, 13, 1935, pp. 45-46.
26 m. r. sauter, dans: Genava, ns. 18, 1970, pp. 11-12.
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29 m. r. sauter, dans: Genava, ns. 22, 1974, p. 222.
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Notes d'archeologie genevotse, VI. L'oppidum de Geneve, dans:
Bulletin de la Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve, 4,
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ques dans le canton de Geneve en 1924, dans Genava, 3, 1925,
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archeologtques dans le canton de Geneve en 1944, dans Genava,

I3> 1935, pp 45-48, Chromque... en 1937, dans Genava, 16,

1938, pp. 116-117; Chromque... en 1939, dans: Genava, 18,

1940, pp. 32-34, De la citadelle gauloise au forum romatn,
dans Genava, 19, 1941, pp 103-104, Chromque archeologtque
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195 3, pp. 69-73, Chromque archeologtque pour 1978-1939,
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dans. Genava, ns. 13, 1965, pp. 7-8, Chromque en 1963,
1966 et 1967, dans Genava, ns 16, 1968, pp. 78-86, Chromque...

en 1968 et 1969, dans Genava, ns 18, 1970, pp 8-12,
m R sauter - ch. bonnet, Nouvelles observations sur
l'encemte romaine tardive de Geneve, dans- Annuaire de la Societe

suisse de prehistoire et d'archeologie, 56, 1971, pp 169-170,
M. R. sauter, Chromque des decouvertes archeologtques dans le

canton de Geneve en 1972 et 1973, dans Genava, ns 22, 1974,
pp. 221-222.

5° l. blondel, dans Genava, 2, 1924, p 84, fig 1 Le
nouveau bloc est superpose a l'ancien cadastre, ce qui per-
met de situer le fosse avec une precision süffisante dans le

plan actuel de la ville.
31 l. blondel, dans Genava, 4,1926, p 98, fig 1 Cedessin

montre le nouveau mur qui rencontre un autre mur d'un
alignement different, ce qui situe tres exactement l'endroit
et definit le trace du fosse qui passe ä l'extremite est du
jardin de 1'immeuble (ancien musee), non a l'ouest comme
indique par erreur dans j l. maier - y. mottier, Bemerkungen

%um galloromtschen Genf, dans Archäologisches Korrespon-
den^blatt, 5, 1975, p 211, Abb 1 Dans ce jardin, Blondel
pense avoir decouvert sur la couche rouge les restes d'une
habitation qu'il croit pouvoir dater de l'epoque gauloise.
Genava, 4, 1926, pp 102-104. Meme en admettant qu'il
s'agit bien la d'une habitation, ll nous semble peu probable
que celle-ci soit d'epoque gauloise, puisqu'elle est poste-
rieure a l'utihsation du fosse et, par consequent, a l'oppidum.

?2 l blondel, dans Genava, 4, 1926, p 100

l. blondel, dans: Genava, 2, 1924, pp. 85 et 87, fig. 2.
Au bord de ce fosse, on a trouve un mur romain directe-
ment construit sur la couche rouge et remontant au me ou
ive siecle apr J.-C Voir plus loin, p 251 Cela nous montre
que cette zone n'a pas dü etre occupee pendant deux ou
trois siecles apres la destruction de l'oppidum. Les tombes
a inhumation que Blondel a decouvertes un peu plus a
l'ouest, a l'angle de 1'immeuble 1 de la rue Calvin prolongee
nous font supposer que l'on se trouvait la en dehors de

l'oppidum, dans une zone non habitee Nous en deduisons
que dans l'Antiquite la partie infeneure de la rue de la
Tour-de-Boel etait un ravin naturel plutot qu'un fosse, a
l'encontre de ce que pense l blondel, dans Genava, 4,
1926, p. 80.

?4 Bibliographie l. blondel, Chromque des decouvertes

archeologtques dans le canton de Geneve en 1923, dans. Genava, 2,
1924, pp 83-89, Chromque... en 1923, dans Genava, 4,1926,
pp. 80-81, Habitation gauloise de l'oppidum de Geneve, dans:
ibid., pp. 97-102.
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35 l blondel, dans Genava, 19, 1941, p 101, fig 2 Les
elements pour affirmer la presence de ce mur sont trop peu
nombreux

36 l blondel, dans Genava, 14, 1936, p 55
'7 l blondel, dans Genaia, 19, 1941, pp 102-105
'8 Les foyers trouves pres de la porte et remplis de cen-

dres, d'os d'animaux et de debris de poterie sont peut etre
des lieux d'offrande plutot que des foyers domestiques
comme le dit l blondel, dans Genava, 19, 1941, p 100

" Bibliographie l blondel, De la citadelle gauloise au
forum romain, dans Genava, 19, 1941, pp 98-105

40 l blondel, dans Genava,9, 1931, pp 61-62
41 l blondel, dans Genaia, 12, 1934, pp 39 49
42 Ibid p 43 Sur plus de mille tessons retrouves, le

musee n'en possede actuellement qu'une vingtaine
4' l blondel, dans Genava, 14, 1936, pp 47-55 et 60 63
m Ibid, pp 53-55
4' Voir par exemple f staehelin, Die Schneiz m

romischer Zeit, 3C ed Bale, 1948, pp 38-39, m r sauter,
Geneve allobroge et romaine, dans Helvetia archaeologtca, 14,
1973, P 3°

46 «L Blondel en proposait un plan assez comphque qu'il
faudrait une fois pouvoir verifier et completer» m r
sauter, dans Histoire de Geneve, publiee sous la direction
de p GuiCHONNET, Toulouse/I ausanne, 1974, p 32

41 Voir plus haut, note 13
48 Voir a ce propos la carte publiee par l blondel, dans

Bulletin de la Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve, 4,
I9I4"I923> P 352, pl i

49 Bibliographie l blondel, Chromque des decouvertes

archeologiques dans le canton de Geneve en ipßo, dans Genava,

9, 1931, pp 61-62, Fortifications prehistoriques et marche

romain au Bourgde Four (Geneve), dans Genava, 12, 1934,
PP 39 63, Les fortifications de l'oppidum gaulois de Geneve,
dans Genava, 14, 1936, pp 47-55 et 59-64

5° l blondel, dans Genava, 14, 1936, p 55
51 Par exemple w deonna, dans Genava, 20, 1942, p 68,

fig 40
52 Voir plus loin, p 246
5 3 l blondel, dans Genava, 7, 1929, p 135
'4 l blondel, dans Genava, 14, 1936, p 55 «La trop

petite partie, ou nous avons opere un sondage sous le mur,
n'a pas permis de reconnaitre d'autres substructions plus
anciennes, pouvant se rapporter aux murs de l'oppidum
gaulois » l blondel, dans Genava, 7, 1929, p 137

5 5 l blondel, dans Genava, 14, 1936, p 56, fig 5

56 Bibliographie l blondel, Remarques sur la construction

de l'enceinte romaine, rue de I'Hotel de Vtlle, Geneve,dans
Genava, 7, 1929, pp 135 137, Les fortifications de l'oppidum
gaulois de Geneve, dans Genava, 14, 1936, pp 55-58

51 Qui place leur construction sous le regne d'Aurehen,
a partir de l'annee 270 l blondel, L'enceinte romame de

Geneve, dans Genava, 2, 1924, pp 127 129, Le developpement
urbain de Geneve a trovers les Steeles, dans Cahters de Prehistoire
et d'Archeologte, 3, 1946, p 26 La construction de ces rem-
parts a ete indubitablement provoquee par les incursions
barbares de la seconde moitie du me siecle voir plus haut,
p 239 A Geneve, cette enceinte a parfois ete appelee
burgonde, parce que, dans la face exterieure de la porte qui,
jusqu'en 1840, coupait la rue de l'Hotel-de-Ville a la hauteur

des nos 9 11 et 14, etait encastre un fragment description
mentionnant le roi Gondebaud (474-516), piece qui se

trouve maintenant au musee Inv eptgr 31, CIL, 12,
n° 2643 Mais ll ne s'agissait la que d'une adjonction
au rempart antique w deonna, Pierres sculptees de la
vieille Geneve, Geneve, 1929, p 119, n° 221 Pour la
bibliographic consacree a notre enceinte anteneurement aux
fouilles et aux travaux de Blondel, voir w deonna, op
cit p 48

58 «Nous avions expose que le travail s'etait fait tres
hativement, nous devons etre moins positif sur ce point
Le soin avec lequel on a etabh les bases et la maniere dont
on a pose les lits a joints vifs prouvent que la main d'oeuvre
n'etait pas mauvaise et qu'on a pns un certain temps pour
monter le mur Ce qui, par contre, est prouve, e'est le

mepns complet de la nature des materiaux, les plus beaux
motifs etant utilises sans egard pour leur valeur artistique
I es parties sculptees sont en general tournees a l'interieur
du mur » l blondel, Remarques sur la construction de

l'enceinte romaine, rue de I'Hotel de Vtlle, Geneve, dans Genava, 7,
1929, p 136 Voir aussi plus loin, note 100

59 Au sujet de l'attribution de cette porte - et, par suite,
de toute l'enceinte - au roi burgonde Gondebaud, voir
ci-dessus la note 57

60 Un dessin montrant l'etat de la porte au xixe siecle,
un plan et un essai de reconstitution de l'etat primitif ont
ete publies par l blondel, dans Genava, 2, 1924, p 123,
fig 5, et p 125, fig 6

61 Le musee en conserve neuf, fragments de corniche, de
frise, de fronton, de panneau, de pilastre Inv eptgr 55-56,
91 95, 904-905 En outre, on a retire de cette porte un bloc,
aujourd'hui perdu, avec un chrisme flanque des lettres
alpha et omega w deonna, Pierres sculptees de la vieille
Geneve, Geneve, 1929, p 115, n° 219 D'autre part, en plus
de 1'inscnption burgonde mentionnee dans la note 57,
cette porte a fourni l'inscription antique, en deux parties,
du monument funeraire de la famille des Flaun Inv eptgr
8-9, CIL, 12, n° 2604 Cf E HOWALD - E MEYER, Die
romische Schweif, Zurich, 1940, p 226, n° 107

62 «II est meme probable qu'au moins d'un cote eile avait
aussi un passage pour pietons » l blondel, dans Genava,
x5> 5937. P 51 C'est la une pure hypothese que nen ne
permet de verifier

63 Bibliographie e mallet, L'inscription de Gondebaud
a Geneve, dans Memotres et documents publies par la Societe

d'histoire et d'archeologie de Geneve, 4, 1845, pp 305-310,
j d blavignac, Recherches sur quelques fragments d'archttec-
ture romaine decouverts a Geneve, dans ibid 5, 1847, pp 88-94,

l blondel, L'enceinte romaine de Geneve, dans Genava, 2,
1924, pp 124 125, Remarques sur la construction de l'enceinte

romaine, rue de l'Hotel de Vtlle, Geneve, dans Genava, 7,
1929, pp 136-137, Chromque des decouvertes archeologiques
dans le canton de Geneve en 1936, dans Genava, 15, 1937, p 51,
Chromque en 1940, dans Genava, 19, 1941, p 85 Pour une
bibliographic ancienne plus complete a propos de cette
porte, voir w deonna, Pierres sculptees de la vieille Geneve,

Geneve, 1929, p 85, n 3, Monuments antiques de Geneve et
des environs immediats, V Fragments architecturaux provenant
du mur de l'enceinte romaine de Geneve, dans Genava, 7, 1929,
p 121, n 7

64 II s'agit d'un fragment de frise et d'architrave a trois
faces travaillees, dont la pnncipale est ornee de la lettre
monumentale V gravee et surmontee d'un masque de

Jupiter Ammon sculpte en relief Inv eptgr 805
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6' Fragments d'archivolte, d'architrave, de colonne, de

corniche, de fnse, de pilier, de tambour, etc., et un cippe
anepigraphe. Inv. epigr. 806-814 et 823-833. En outre, ll a

ete fait un moulage d'un bloc qu'on ne pouvait pas retirer
du mur: Inv. epigr. 834. Quant aux nombreux fragments
sans ornementation, lis furent simplement laisses en place.
D'autre part, on a trouve au meme endroit des tessons de

ceramique. w deonna, dans. Genava, 7, 1929, p. 123.
66 «Nous ne savons pas comment se presentait le mur

au-dessus de ces 7 metres de blocs assises, ll devait proba-
blement s'elever en petit appareil, peut-etre avec bandes
de briques, mais les maisons posees par-dessus ont tout
detruit |usque sur les blocs.» l blondel, dans Genava, 7,

1929, p. 136. Voir toutefois ci-dessous, notes 71 et 84
67 Bibliographie: l. blondel, L'enceinte romaine de Geneve,

dans: Geneva, 2, 1924, p. 111, Remarques sur la construction de

I'enceinte romaine, rue de 1'Hotel de Ville, Geneve, dans Genava,

7, 1929, pp 135-137, w. deonna, Monuments antiques de

Geneve et des environs immediats, V. Fragments architecturaux

provenant du mur de I'enceinte romaine de Geneve, dans Genava,

7, 1929, pp. 120-134. Par inadvertance, le segment que nous
venons de presenter porte l'indication «14, rue de l'Hötel
de Ville» chez m. r sauter, Chrontque des decouvertes archeo-

logiques dans le canton de Geneve en 1968 et 1969, dans: Genava,

ns. 18, 1970, p. 8.
68 Inv. epigr. 726.
69 Un dessin et une photo de ce pan de mur ont ete

publies par l. blondel, dans- Genava, 2, 1924, p. 112,
fig. 2, et p. 113, fig. 3.

70 Bibliographie l. blondel, L'enceinte romaine de Geneve,
dans: Genava, 2, 1924, pp. m-113. Au pied de ce mur,
Blondel a recueilli des fragments antiques debris de tuiles
et de poteries.

71 On a retrouve dans la cave deux dalles de couronne-
ment de mur s'agit-il d'elements de notre enceinte? En
tout cas, «on doit penser avec L. Blondel que celle-ci
devait etre surmontee d'un mur en materiaux plus legers
(briques, etc.)». m. r. sauter - ch bonnet, dans Helvetia
archaeologica, 3, 1970, p. 73. Voir ci-dessus, note 66.

72 Est-ce un dispositif avance de notre enceinte, un
segment d'enceinte anterieure romaine ou autre chose?

7' II est malheureusement impossible actuellement de

reunir ces deux segments, car ll y a entre eux le mur de

separation des jardins des immeubles respectifs. On peut
toutefois considerer comme desormais prouve que «les
maisons de la Taconnerie (7-1) ont leurs facades sur jardin
construites entierement sur les substructions antiques».
l. blondel, dans: Genava, 2, 1924, p. 111 (nous souhgnons).

74 Bibliographie: l. blondel, L'enceinte romaine de Geneve,
dans: Genava, 2, 1924, p. 113, m. r. sauter - ch. bonnet,
Du nouveau sur I'enceinte romaine tardive de Geneve, dans-
Helvetia archaeologica, 3, 1970, pp. 71-75, m. r. sauter,
Chrontque des decouvertes archeologiques dans le canton de Geneve

en 1968 et 1969, dans Genava, ns. 18, 1970, pp. 8-12,
m. r. sauter - ch. bonnet, Nouvelles observations sur I'en-
ceinte romaine tardive de Geneve, dans: Annuaire de la Societe

sutsse de prehistoire et d'archeologie, 56, 1971, pp. 165-172 et
pi. 17-19.

7' Lors de travaux executes en 1876, on a decouvert plu-
sieurs pierres sculptees antiques, dont un fragment d'architrave

- reutilise par les constructeurs de notre enceinte? -
qui se trouve au musee: Inv. epigr. 230. Une nouvelle

restauration de l'eglise a permis, en 1956, la decouverte de
fragments de ceramique. l. blondel, dans. Genava, ns. 5,

1957, p 106.
76 Bibliographie: l. blondel, IJenceinte romaine de Geneve,

dans Genava, 2, 1924, pp. 113-114, Le temple de l'Audttoire,
ancienne eglise de Notre-Dame-la-Neuve, dans Genava, ns. 5,

1957, pp. 104-107, Chrontque archeologique pour 19J6 et 1977,
dans: Genava, ns. 6, 1958, pp. 229-230 et 233, fig. 102;
m. r. sauter - ch. bonnet, Nouvelles observations sur I'enceinte

romaine tardive de Geneve, dans Annuaire de la Societe sutsse
de prehistoire et d'archeologie, 56, 1971, p 171

77 On a retire de ce mur deux inscriptions, maintenant
deposees au musee Inv. epigr 11 et 16 11 s'agit de 1'inscrip-
tion de Florus et de l'epitaphe de Gaius Craxsius Hilarus.
GIL, 12, nos 2610 et 2622 Cf e. howald - e. meyer,
Die romische Schweif, Zurich, 1940, p. 224, n° 102, et p 233,
n° 126. En outre, l'architecte Billon avait vu une autre
inscription, fragmentaire, qui ne fut pas retrouvee en 1840.
p. e. martin, Inscription romaine de I'ancten Eveche, relevee en

1764 par l'architecte Jean-Michel Billon, dans Bulletin de la
Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve, 4, 1914-1923,
pp. 13-14. Une autre pierre, avec une inscription de lecture
incertaine, existait encore au xixe siecle, mais eile est main-
tenant disparue. CIL, 12, n° 2639. D'autre part, le musee
possede trois fragments architecturaux antiques provenant
de 1'ancien eveche. II s'agit de deux tambours de colonne
cannelee et d'un fragment de corniche- Inv epigr. 52-53 et
25 i(5). Cf w. deonna, Pierres sculptees de la vteille Geneve,

Geneve, 1929, p. 274, nos 152-153, et p 294, n° 203.
78 l. blondel, dans Genava, ns. 6, 1958, p. 230.
79 Avant la fouille de 1956, l. blondel, dans Genava, 2,

1924, p. 114, avait emis l'hypothese qu'en quittant l'Audi-
toire l'enceinte romaine s'incurvait derriere l'abside de la
cathedrale. Voir le plan qu'il a publie, ibid., p. no, fig. 1,
et que l'on a souvent reproduit sans tenir compte de la
correction a y apporter a ce propos. Voir plus loin, note 110.

80 Charge d'examiner les reparations a faire aux prisons,
Jean-Michel Billon commenga par tracer, en juillet et
aoüt 1764, les plans des etages inferieurs, puis, en septembre
et octobre, ll redigea un premier rapport. Deux ans plus
tard, ll fit un second rapport. Ces plans et textes sont
conserves aux archives cantonales.

81 l. blondel, dans. Genava, 18, 1940, p. 41.
82 l. blondel, dans: Genava, 17, 1939, pp. 58-59 et 61;

18, 1940, p. 38.
85 On y a recueilli des debris de ceramique romaine.
84 En gros blocs, les murs du soubassement, larges a la

base de 2 m 70 en moyenne, avaient une hauteur de ; m a
3 m 30. Dessus s'elevaient des murs magonnes moins epais:
de o m 80 a 1 m ä la base La hauteur totale de la tour est
ignoree, l. blondel, dans. Genava, 18, 1940, p. 40, pense
qu'elle etait d'au moins 839m.

85 De celle-ci descendait un talus: 5 m plus bas s'elevait
un mur de soutenement.

86 D'apres le plan des fouilles, publie par l. blondel,
dans: Geneva, 18, 1940, p. 36, fig. 6, ce fosse ne s'arretait
pas au rempart inferieur, mais continuait de descendre en
direction du lac.

87 Des fouilles de 1938-1939, le musee possede un
fragment de corniche, un chapiteau, la stele dediee par Caius
Atilius Atticus, une inscription des decurions et un
fragment d'une autre inscription: Inv. epigr. 889-893. Cf. L'annee
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eptgraphtque, 1946, nos 163-164. Pour l'ensemble du materiel
retrouve alors, conserve ou non et dont la plus grande
partie ne concerne pas notre enceinte, voir l. blondel,
dans. Genava, 18, 1940, pp. 43-46.

88 Bibliographie- p. lullin, Rapports sur I'eveche, dans:
Memotres et documents publies par la Societe d'histoire et d'archeo-
logie de Geneve, i, 1841, pp. 1-14 et 204-221, l. blondel,
L'enceinte romatne de Geneve, dans Genava, 2, 1924, pp. 114-
115, Chrontque des decouvertes archeologtques dans le canton de

Geneveen 1938, dans. Genava, 17, 1939, pp. 58-62, Chrontque...
en 19)9, dans: Genava, 18, 1940, pp. 35-46, Chrontque
archeologtque pour 19jo, dans: Genava, 29, 1951, pp. 46-47;
Chrontque... pour 19j6 et 19J/, dans. Genava, ns 6, 1958,
pp. 230 et 233, fig. 102, w. zurbuchen, Plans de l'ancten
eveche de Geneve, dans: Genava, ns. 16, 1968, pp. 209-232.

89 Bibliographie: l. blondel, L'enceinte romatne de Geneve,
dans Genava, 2, 1924, p 115, Chrontque des decouvertes
archeologtques dans le canton de Geneve en 19)8, dans Genava, 17,
1939» PP- 58-59, Chrontque archeologtque pour 19j6 et 1977,
dans Genava, ns. 6, 1958, pp. 231-232.

90 Blondel y a notamment vu un fragment de tombeau,
un autel probablement anepigraphe et un segment de
colonne, mais ll n'a pas pu faire degager ces fragments.
En revanche, des travaux effectues non loin de l'immeuble 7,
le musee possede un fragment d'une dedicace ä Mars:
Inv. eptgr. 929. Cf. Genava, 27, 1949, pp. 19-20.

91 Bibliographie- l. blondel, L'enceinte romatne de Geneve,
dans. Genava, 2, 1924, pp. 120-121; Chrontque archeologtque

pour 194J, dans: Genava, 26, 1948, pp. 17-26, Chrontque...
pour 1948, dans: Genava, 27, 1949, pp. 19-20.

92 Au moyen-äge, on l'appelait indifferemment porte du
Marche ou porte de Buel.

9' Nous ne possedons aucun renseignement sur la fagon
dont se presentait cet ouvrage l. blondel, dans Genava, 2,
1924, p. 126, pense pourtant que cette porte «devait etre
assez semblable a celle du Bourg-de-Four».

94 Bibliographie: l. blondel, L'enceinte romatne de Geneve,
dans Genava, 2, 1924, pp. 125-126.

95 Du materiel trouve a cette occasion, le musee conserve
une meule romaine: Inv. eptgr. 876. Blondel a decouvert,
en outre, des debris de ceramique et de tuiles.

96 Pour la construction de cette tour, au xve siecle, on a

utilise plusieurs blocs antiques, notamment une partie
de l'inscription funeraire de Rufia Aquihna. CIL, 12,
n° 2599. Cf. e. howald - e. meyer, Die romtsche Schweiz,
Zurich, 1940, p. 233, n° i3o.Un moulage de cette inscription
se trouve au musee - Inv. eptgr. 691.

97 Voir plus haut, p. 245.
98 Bibliographie: l. blondel, L'enceinte romatne de Geneve,

dans. Genava, 2, 1924, p. 122, Chrontque des decouvertes

archeologtques dans le canton de Geneve en 1936, dans Genava,

15, 1937, PP- 47-53-
99 Ces travaux ont mis a )our un certain nombre de pierres

sculptees deposees au musee. Inv. eptgr. 126-130. II s'agit
de fragments de colonne, de corniche, de pilastre, de

relief, de statues feminines et de tympan.
100 Bibliographie: ch. morel, Geneve et la colonte de Vtenne

sous les Romains, dans: Memotres et documents publies par la
Societe d'histoire et d'archeologte de Geneve, 20, 1879-1888,

p. 544; l. blondel, L'enceinte romatne de Geneve, dans:
Genava, 2, 1924, p. 122. Ce fragment d'enceinte remonterait
au ive siecle de notre ere.

101 Dans. Genava, 2, 1924, p. 115.
102 Voir par exemple plus loin, note 112.
I0' Texte cite par l. blondel, dans: ibid., p. 117.
104 l. blondel, dans: ibid., pp. 117 et 118, fig. 4.
10? Ibid., p. 117.
106 Plan de cette enceinte dans l. blondel, Le developpe-

ment urbatn de Geneve ä travers les Steeles, dans: Cahters de

Prehistoire et d'Archeologte, 3, 1946, p. 57, fig. 21.
107 Ces sondages ont montre l'existence d'un fosse dont

nous ne doutons pas qu'il soit romain, bien que l. blondel,
dans: Genava, ns. 1, 1953, p. 72, se demande s'll ne pourrait
pas etre gaulois. Par contre, nous avons de la peine a voir
dans cette tranchee profonde de quelques dizaines de
centimetres un ouvrage defensif. La question reste ouverte

108 m. r. sauter, dans. Genava, ns 22, 1974, p. 222.
Pourtant l. blondel, dans: Genava, ns. 1, 1953, p. 72,
pensait avoir vu plusieurs blocs antiques dans la cave de
cet immeuble.

109 Dans. Genava, 2, 1924, p. no, fig. 1.
110 Voir par exemple f. staehelin, Die Schweiz tn

romischer Zeit, 3e ed., Bale, 1948, p. 287, Abb. 62; m. r.
sauter - ch. bonnet, Du nouveau sur I'enceinte romatne tardive
de Geneve, dans. Helvetia archaeologica, 3, 1970, p. 73, Nou-
velles observations sur I'enceinte romaine tardive de Geneve, dans:
Annuatre de la Societe sutsse de prehistoire et d'archeologte, 56,
1971, p. 166, fig. 1; m. r. sauter, Geneve allobroge et romaine,
dans- Helvetia archaeologica, 14, 1973, p. 35. Un nouveau
plan a ete dresse par le Bureau cantonal d'archeologie et
pubhe par ch. bonnet, dans: Archeologta, 66, Janvier 1974,
p. 13. Mais ll ne fait que reprendre le trace du plan de
Blondel pour tout le grand secteur rue des Barneres-rue de
la Tour-de-Boel. Assez fantaisiste est, par contre, le plan
donne par p. broise, dans: Histoire de Geneve, publiee sous
la direction de p. guichonnet, Toulouse/Lausanne, 1974,
P- 4L fig- 7-

111 l. blondel, dans: Genava, 2, 1924, pp. 115-116.
112 Blondel avait pourtant pense que le mur mitoyen

entre les anciens immeubles 20 et 22 du Perron, qui
presentait une legere saillie en face du passage de Monnetier
et comportait des blocs antiques, correspondait ä l'enceinte
romaine Mais ce mur s'est revele assez recent, l. blondel,
dans. Genava, 2, 1924, p. 116; 28, 1950, p. 27, 29,1951, p. 35.

l. blondel, dansi Genava, 28, 1950, p. 27, 29, 1951,
p. 35, ns. 1, 1953, pp. 70, fig. 20, et 72. A la rue Calvin,
notre rempart aurait fait un angle au n° 13 pour rejoindre
l'emplacement occupe de nos jours par la fagade de
l'immeuble d'angle de cette rue, cote pair.

1,4 l. blondel, dans: Genava, 2, 1924, p. 117.
Immeuble 9 selon le plan de Blondel, 11 suivant son

texte.
116 l. blondel, dans: Genava, 22, 1944, pp. 29-31.
117II s'agit evidemment de la vieille partie de la rue

Calvin, celle qui se trouve sur la colline (ancienne rue des

Chanoines), et non de la rue Calvin prolongee, situee plus
pres du pied de la butte et dont les immeubles modernes

portent maintenant les nos 1-3-5.
118 m. r. sauter, dans: Genava, ns. 16, 1968, p. 87.
II9D'autant plus que l'amenagement de ce parking a

livre un peu de ceramique romaine! C'est en tout cas

impensable pour nous qui venons d'assister a la demolition
des anciens ponts Charles Galland, dernere les culees

desquels on a mis ä jour des murs larges de plus de 1 m et
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constitues par des pierres taillees de moyenne grandeur
(environ 30 cm de longueur), done des murs qui n'ont pas
echappe aux ouvners et aux responsables du chantier,
quoiqu'ils soient bien moins grands que le rempart romain.

120 Bibliographie l. blondel, L'enceinte romaine de

Geneve, dans Genava, 2, 1924, pp. 115-118, Chronique des

decouvertes archeologiques dans le canton de Geneve en 1943,
dans: Genava, 22, 1944, pp. 29-31, Chronique archeologtque

pour 1949, dans Genava, 28, 1950, pp 25-27 (ou l'immeuble
13, rue Calvin, porte le n° 28), Chronique .pour 1940, dans
Genava, 29, 1951, p. 35, Chronique. .pour 1941 et 19j2, dans
Genava, ns. 1, 1953, pp. 70-73, m r. sauter, Chronique des

decouvertes archeologiques dans le canton de Geneve en 1964, 1966
et 1967, dans Genava, ns. 16, 1968, p. 87.

121 Dans Genava, 2, 1924, p 118.
122 Ibid., p. 119.
123 Ibid pp. 119-121.
124 Ci-dessus, p. 250.
I2' Iis ont toutefois permis de preciser l'etat du segment

conserve a la rue de la Tour-de-Boel Voir plus haut, pp. 248-
249.

126 l. blondel, dans Genava, 26, 1948, p 24 Cf Genava,

27, 1949, p 20. La seconde tour en venant de la Pehssene
est omise, mais sans explication, par le plan dresse par le
Bureau cantonal d'archeologie et pubhe par ch bonnet,
dans. Archeologia, 66, Janvier 1974, p 13.

127 A propos du fosse, voir plus haut, p 242. On a

trouve a cet endroit quelques pierres sculptees antiques,
conservees au musee Inv epigr. 705 et 707-709. U s'agit
d'un chapiteau et de fragments de corniche. On a decouvert,
en outre, des debris d'amphores et quelques tessons de

ceramique
128 l blondel, dans Genava, 2, 1924, pp. 86 et 119.
129 Bibliographie l. blondel, Chronique des decouvertes

archeologiques dans le canton de Geneve en 1929, dans Genava,

2,1924,pp. 85-89, L'enceinte romaine de Geneve, dans: ibid.,pp.
118-12i, Chronique archeologtque pour 1947, dans Genava, 26,
1948, pp. 19-26, Chronique... pour 1948, dans: Genava, 27,
1949, p. 20.

*3° l. blondel, dans Genava, 2, 1924, p. 86.
I3I Plus haut, p. 248. La defense pouvait encore, even-

tuellement, utihser le ravin du Perron.
*32 Dans: Genava, 4, 1926, p. 77. Un certain nombre de

ces blocs sont conserves au musee ll s'agit du monument
dedie a Quintus Decius Alpinus par les batehers du lac
Leman, de fragments de colonne et de corniche et de la

partie supeneure d'un cippe funeraire anepigraphe: Inv.
epigr. 728-739. Cf. e. esperandieu, Inscriptions latmes de la
Gaule narbonnatse, Pans, 1929, p. ii2,n° 361; E. howald-
e. meyer, Die romische Schweif, Zurich, 1940, p 221, n° 92.
A propos des fragments qui n'ont pas ete conserves, voir
l. blondel, dans. Genava, 4, 1926, p. 79.

l. blondel, Chronique des decouvertes archeologiques dans le

canton de Geneve en 192J, dans: Genava, 4, 1926, pp. 77-81.
'34 Ibid., p. 78, fig. 4.
T" Voir p. 249.
'36 Voir p. 249.
157 Ceci n'exclut evidemment pas la possibihte qu'une

decouverte fortuite oblige un )our de le mettre d'un ou
deux metres plus ä droite ou plus a gauche. C'est pourquoi
nous l'indiquons (fig. 2) comme probable.

'38 Bibliographie: l. blondel, Le chateau de Geneve, dans:
Bulletin de la Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve, 4,
1914-1923, pp. 362-372, L'enceinte romaine de Geneve, dans:
Genava, 2, 1924, pp. 121-123 Au xvme siecle, l'immeuble
8, rue de l'Hotel-de-Ville, possedait une pierre, aujourd'hui
disparue, avec l'epitaphe du centurion Blandius Latinus.
CIL, 12, n° 2601. Cf. e. howald - e. meyer, Die romische

Schweif, Zurich, 1940, p. 230, n° 119. S'agissait-il d'un bloc
reutihse pour la construction de l'enceinte romaine?

Photographies et plans: Fig 1, dessin M. Barnlhet.
Fig. 2, dessin M. Barnlhet et G. Bressler Fig 3-4,
photographies L. Decoppet, Geneve.
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